
Foire aux questions 

C’est quoi les droits de tirage spéciaux et pourquoi sont-ils importants pour l’Afrique ?  

Le président du Groupe de la Banque africaine de développement et les chefs d’État africains 

réclament la réaffectation des droits de tirage spéciaux depuis que le Fonds monétaire 

international (FMI) a approuvé une allocation générale de 650 milliards de dollars en août 

dernier. De quoi s’agit-il et pourquoi sont-ils importants ?  

Qu’est-ce qu’un droit de tirage spécial ?  

Le droit de tirage spécial (DTS) est un actif de réserve international portant intérêt qui 

complète les autres actifs de réserve des pays membres. Plutôt qu’une monnaie, il s’agit d’une 

créance sur les monnaies librement utilisables des pays membres du FMI.  

Le DTS est basé sur un panier de devises internationales : le dollar américain, le yen japonais, 

l’euro européen, la livre sterling et le renminbi chinois. Le FMI fixe chaque jour la valeur du 

DTS sur la base des éléments suivants : (a) les montants fixes des monnaies composant le 

panier du DTS et (b) les taux de change quotidiens du marché entre les monnaies composant 

le panier. 

La valeur actuelle d’un DTS est d’environ 1,40 dollar américain ou 1,24 euro. 

Comment les DTS sont-ils alloués ?  

Il existe deux types d’allocations de DTS : générale et spéciale.  

Une allocation générale de DTS a pour objectif de répondre à un besoin mondial à long terme 

de compléter les avoirs de réserve existants.  

Les allocations générales doivent être approuvées par 85 % du Conseil des gouverneurs du 

FMI. Dans le cadre d’une allocation générale, les DTS sont distribués aux membres du FMI 

proportionnellement à leurs quotes-parts au Fonds. Pour voir l’allocation de chaque pays, 

cliquez ici.  

En août 2021, le FMI a approuvé sa plus grande allocation jamais réalisée de 456,5 milliards 

de DTS, représentant 650 milliards de dollars américains.  

Une allocation spéciale de DTS a eu lieu en 2009 pour permettre aux pays qui ont rejoint le 

FMI après 1981 de participer au système des DTS sur une base équitable. 

Les DTS peuvent également être alloués à des détenteurs agréés. 

 

Qui peut utiliser les DTS et quelle est leur utilité ?  

Les DTS peuvent être détenus et utilisés par le FMI, ses pays membres et les détenteurs 

agréés. Les entités privées et les particuliers ne peuvent pas détenir de DTS.  

 

https://www.imf.org/en/Topics/special-drawing-right/2021-SDR-Allocation


Les détenteurs agréés — qui sont au nombre de 15 — comprennent les banques centrales, les 

institutions de financement du développement et les institutions monétaires 

intergouvernementales. La Banque africaine de développement est un détenteur agréé. Il en 

est de même pour la Banque centrale européenne, la Banque des règlements internationaux 

et la Banque asiatique de développement.    

Les DTS servent d’unité de compte au FMI, tout comme la Banque africaine de développement 

utilise des unités de compte (UC).  

Les États membres peuvent détenir leurs DTS dans le cadre de leurs réserves de change. Ils 

peuvent également vendre ou échanger des DTS contre des devises librement utilisables avec 

d’autres pays et avec des détenteurs agréés, généralement sur une base volontaire.  

Les États membres peuvent également utiliser les DTS dans le cadre de prêts, de paiements 

d’obligations, de promesses de dons et d’opérations et transactions impliquant le FMI, telles 

que le paiement d’intérêts et le remboursement de prêts, ou le paiement d’augmentations de 

quotes-parts. 

 

Pourquoi le FMI a-t-il procédé à la plus grande allocation de DTS de son histoire en août 2021 

et combien les pays africains ont-ils reçu ?  

L’allocation générale de 456,5 milliards de DTS (soit 650 milliards de dollars) mise en œuvre le 

23 août 2021 visait à répondre à un besoin à long terme de réserves dans le monde entier, à 

renforcer la confiance et à soutenir une reprise mondiale durable et résiliente, notamment 

sur les marchés émergents et dans les pays à faible revenu aux prises avec les conséquences 

de la crise du Covid-19.  

Les pays africains ont reçu environ 33 milliards de dollars, soit seulement 5 % du total des DTS 

alloués en août 2021. À titre de comparaison, les États-Unis ont reçu 113 milliards de dollars, 

soit 17 % du montant total alloué.  

Les pays africains cherchent-ils à obtenir davantage que leur quote-part ?  

Oui. Les pays africains cherchent à obtenir une réaffectation de 100 milliards de dollars de DTS 

en provenance de pays plus riches. Ces réserves supplémentaires contribueront à stimuler 

l’indispensable reprise économique suite au choc de la crise du Covid-19.  

Des DTS ont-ils été réalloués ?  

En avril 2021, le G20 s’est engagé à réallouer 100 milliards de dollars à des pays plus 

vulnérables, dont la plupart se trouvent en Afrique et en Amérique latine. Depuis lors, un 

certain nombre de pays se sont engagés publiquement à réallouer leurs DTS. Il s’agit 

notamment de la Chine qui s’est engagée publiquement à réallouer 10 milliards de dollars de 

DTS à l’Afrique, soit 25 % de son allocation. La France, l’Espagne, l’Italie, les Pays-Bas et la 

Belgique se sont également engagés à rediriger une partie de leurs DTS vers les pays 

vulnérables, pour un montant équivalent à 13 milliards de dollars.   



La Banque africaine de développement continue de plaider pour que les pays du G20 

respectent leurs engagements en matière de réallocation des DTS. 

Quelle est la position du Groupe de la Banque africaine de développement sur la 

réallocation des DTS aux pays africains ?  

La Banque africaine de développement est un ardent défenseur de la réallocation. En outre, 

la Banque africaine de développement, qui est un détenteur agréé, fait pression pour que les 

DTS soient canalisés vers elle et vers d’autres banques multilatérales de développement. En 

effet, la Banque africaine de développement, avec sa notation de crédit AAA, peut faire jouer 

un effet de levier pour obtenir jusqu’à quatre fois le montant des fonds. Comme l’a déclaré le 

président Adesina, « une réallocation de 50 milliards de dollars par l’intermédiaire de la 

Banque africaine de développement permettra de mobiliser 200 milliards de dollars pour les 

économies africaines. »  

 Pour plus d’informations, cliquer ici sur la page internet du Fonds monétaire international.  

Vous pouvez également cliquer ici pour lire d’autres articles sur ce sujet. 

https://www.imf.org/en/About/FAQ/special-drawing-right#Q8.%20What%20is%20the%20SDR%20interest%20rate%20and%20how%20is%20it%20determined?
https://www.cgdev.org/blog/eu-africa-and-sdrs-more-can-be-done

